
      Ecole Alfred RENAULD, Rue Gérard Grivet ,
                                                         88370 PLOMBIERES-LES-BAINS, 03 29 66 07 37

            NOTE DE RENTREE 2023
 Horaires de l’école :

De 8h30 à 11h30 et de 13h20 à 16h20 les lundis, mardis, jeudis et vendredis

Accueil :
Matin : directement dans la classe en passant par le hall pour les classes de CE1, de CE2-CM1 et de
CM1-CM2, à partir de lundi 4 septembre. Une classe reste dans la cour chaque semaine.
Pour la maternelle (PS-MS-GS et GS-CP), l’accueil du matin se fait dans les classes également. Les
parents de la PS à la GS peuvent y amener les enfants.

Après-midi : Les classes de PS-MS-GS et GS-CP sont accueillies dans la cour de la maternelle. Les
autres classes, dans la cour de l'élémentaire.

Règlement de l'école: Il est affiché devant l'école. Les nouveaux arrivants sont priés de le consulter.
Nous vous rappelons que le règlement intérieur de l’école est approuvé ou modifié chaque année lors
de la première réunion du conseil d’école.  

 Temps périscolaire :
-Accueil périscolaire du matin : de 7h15 à 8h20
-Cantine : de 11h30 à 13h10
-Accueil périscolaire de l'après-midi : de 16h20 à 18h30

Tous ces services sont gérés par les FRANCAS. Pour inscription ou pour tout changement urgent,
contacter Mme MARTIN, responsable des services périscolaires, au 06 73 25 00 13 ou par mail  :
cleplombieres @francas-vosges.org

Le transport est à voir directement avec la mairie. L'école ne pourra s'occuper de ces demandes.

 Vacances scolaires :  L’académie de Nancy-Metz se trouve en zone B.

Vacances de la Toussaint 20/10/23 06/11/23
Vacances de Noël 22/12/23 08/01/24
Vacances d'hiver 23/02/24 11/03/24
Vacances de printemps 19/04/24 06/05/24
Pont de l’Ascension Mercredi 8 mai au lundi 12 mai 2024
Vacances de printemps 05/07/24

Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise des cours le matin des jours indiqués.

 Piscine :

1er semestre : tous les GS/CP (M. GUILHEM) le mardi matin, à partir du 12 septembre.

2ème
 
semestre : CE2-CM1 (Mme DIDELOT) le lundi matin

                       CE1/CE2 (Mme MATHIEU) et CM1-CM2 (Mme BROYEZ) le lundi après-midi.
  

Le port du bonnet est obligatoire. Chaque enseignant reprécisera à ses élèves les affaires à apporter.
Des absences répétées nuisent à un bon apprentissage de la natation, celles-ci devront être justifiées
par un certificat médical. Les parents sont invités à traiter les verrues éventuelles avant le début des
séances de piscine. Les tatouages éphémères (type Malabar) sont interdits.



 Parasites :
Aucune école n’est à l’abri  des poux ni  aucun enfant.  Les parents doivent par conséquent  être
vigilants,  surveiller la  chevelure de leur enfant et  impérativement le  soigner.  Les poux ne se
développent pas en une journée.

 Absences :
Les parents doivent prévenir le jour même de toute absence de leur enfant, qu’il soit scolarisé en
classe maternelle ou en classe élémentaire.
Des absences répétées et non excusées font l’objet d’un signalement auprès des services de
l’Inspection Académique (DSDEN) et des services sociaux.
Les parents doivent venir chercher leur enfant à l’école pour une absence en cours de journée. En
aucun cas, un élève ne sera autorisé à quitter seul l’école durant les cours.

 Cahier de liaison :
C’est le lien entre les parents et les enseignants. Cette année  encore, la plupart des documents
seront transmis par voie informatique, sur TouteMonAnnée. Nous vous avons précisé les modalités.
Tous les documents qui vous sont transmis doivent être signés, soit par voie informatique, soit dans le
cahier/la pochette, selon l’enseignant.
De même, les parents pourront y inscrire une demande de rendez-vous.
Les parents dans l’impossibilité de consulter Internet sont invités à se faire connaître auprès des
enseignants.

Le site de l’école est sur TouteMonAnnée.com également.

 Matériel :
Les livres prêtés par l’école ainsi que les cahiers doivent être couverts et munis d’une étiquette. Les
parents veilleront régulièrement à l’état des affaires de leur enfant  et à ce que rien ne manque
dans leur sac ni dans leur trousse. Les livres de bibliothèque doivent faire aussi l’objet de soins
attentifs (des livres disparaissent régulièrement).

 Gymnase :
Le changement de chaussures est obligatoire pour pénétrer dans le gymnase, une tenue de sport
est indispensable.

 Vêtements oubliés :
Les enfants oublient régulièrement des vêtements à l'école et ne viennent jamais les récupérer. Nous
gardons ces vêtements quelques temps avant de les donner à des associations caritatives.
Venez récupérer vos vêtements oubliés au plus vite, nous viderons notre stock très prochainement.

 Equipe éducative de l’école :

PS -MS -
GS

Stéphanie HEDTMANN + ATSEM Corrinne CHEVALME 

GS-CP Aurélien GUILHEM + ATSEM Geneviève JEANVOINE 

CE1 Ghislaine RUFFIO

et Bénédicte MATHIEU

Mardi
Jeudi
Vendredi

RASED :

BRIGADE
RURALITE :

Nathalie PITOLLET

Magali RICQUEBOURG 
Lundi  Enseignant

référent :

Remplaçante:

Sandrine DIRAND 

Angélique BONTE 

CE2 - CM1 Marie-Jocelyne DIDELOT Lundi
mardi

AESH : FOURNIER Ghislaine 
Laurence ROMARY



Bénédicte MATHIEU jeudi
vendredi

CM1-CM2 Chloé BROYEZ

et Bénédicte MATHIEU 

Lundi
Jeudi
Vendredi

Mardi

Directrice : Chloé BROYEZ

 Assurance :
Les enfants doivent être assurés pour toutes les activités n’entrant pas dans le cadre scolaire
strict  (sorties,  etc…).  Les  parents  doivent  vérifier  que  leur  enfant  est  assuré  contre  les
accidents dont il pourrait être victime et contre ceux qu’il pourrait causer à d’autres au
cours  des  activités  scolaires  ou  pendant  les  trajets. Merci  de  fournir  une  attestation
d’assurance dès la rentrée ou de souscrire à la MAE.

Rappel     : la marche de l’école aura lieu le   dimanche 8 octobre.

Au programme… parcours de 5 km (accessible en poussette), 10 et 20 km (non accessibles
en poussettes)
Différentes possibilités de restauration, buvette,... une sympathique façon de commencer
l’année scolaire et de se rencontrer.
Nous vous y attendons nombreux !
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